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Curriculum vitæ syndical 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs des Laurentides en santé et services 
sociaux – CSN 
 
 
Nom de la candidate : Marie-Ève Soucy 
Poste convoité : Agente de griefs – Équipe nord 
Lieu de travail habituel : Centre du Florès et Antoine Labelle 
Titre d’emploi : Préposée aux bénéficiaires et ASSS 
 
Je me présente Marie-Ève Soucy, candidate à titre d’agente de griefs pour 
l’équipe nord. Résidente de Mont-Laurier, je connais les problématiques de 
notre territoire. Notre réalité est différente des gens du sud. En tant que 
représentante aux griefs je saurai faire reconnaitre nos particularités. 
 
Forte de mes expériences en tant qu’agente de griefs depuis plusieurs années au Centre du Florès, j’ai 
l’habilité de comprendre les caractéristiques des différents milieux de travail.  
 
En tant que militante engagée, j’ai représenté de nombreux travailleurs. Que ce soit pour défendre 
des cas de suspensions ou de congédiement, j’ai toujours défendu ces personnes avec fougue devant 
l’employeur.  Par mes expériences, j’ai aussi développé une solide expertise dans la défense des droits 
des membres devant le bureau de santé. En effet, l’employeur conteste de façon régulière les dossiers 
d’assurances-salaire. La rigueur de mes enquêtes ont permis, à de nombreuses reprises, de faire 
reconnaître les invalidités et obtenir gain de cause pour nos membres. 
 
Mes connaissances de la convention collective m’ont amené à gérer des dossiers de réorganisation de 
travail. Notamment, j’ai assisté le personnel lors des fermetures de résidence en assistance continue 
de même que la fermeture du pavillon Ste-Marie. Par mes compétences et ma volonté d’aider les 
gens, j’ai su les orienter afin qu’ils puissent prendre les meilleures décisions dans la situation qu’ils 
subissaient. 
 
J’ai participé à de nombreux CRT, ou j’ai souvent fait comprendre à l’employeur qu’il était dans le 
champ. Mon argumentaire est construit sur une base d’enquête et d’analyse.  
 
En tant qu’agente de griefs, je m’engage vous représenter et à vous défendre.  L’application et le 
respect de la convention collective sont une priorité pour moi. Que ce soit d’orienter les gens quant au 
temps supplémentaire, sur le respect de l’horaire, sur l’attribution d’affectation ou encore simplement 
le respect de leurs droits, je serai présente pour vous aider. 
 
Syndicalement, 
 
Marie-Éve Soucy 




